Porter plainte pour fausses accusations ou
diffamation ?

Par aurore, le 21/10/2008 a 10:37

Bonjour,rnrnMon mari a été précedement marié et a eu une petite fille.rnSon ex femme m'a
tout d'abord accusé d'attouchements sexuelles sans preuves évidement et ne voyant pas
d'effet porte maintenant ces accusations envers mon petit garcon de 8 ans ?rnTout ceci est
absolument intolérable et peut me porter énormément préjudice étant donné que je suis
assistante maternelle.rnSans parler des graves préjudices moraux car elle ne se géne pas
pour le crier haut et fort.rnPourriez vous me dire quels sont mes recours ?
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